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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-140654

Département(s) de publication : 03
 Annonce n° 24-140654

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-83703

Section 2 - Identification de l'acheteur

Departement De L'AllierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22030001600080N° National d'identification : 
MOULINSVille : 

03016Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

03Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation de formation obligatoire des assistants maternels agréés par le Intitulé du marché : 
Département de l'Allier

80530000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour but de définir la mission de formation Description succincte du marché : 
obligatoire que le prestataire devra assurer auprès des assistants maternels agréés par le Président du 
Conseil départemental pour l'accueil d'enfants à leur domicile ou en maison d'assistants maternels

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 25/11/24 Marché n° : 2024cd0032000 Croix-Rouge 
française, 98 Rue Didot, 75014 Paris 14 Montant indéfini Renseignements complémentaires : Il s'agit 
d'un marché ordinaire de services, composé d'un lot unique. Les critères de jugement des offres sont : 
- Prix : 30 % - Valeur technique : 70 %

16/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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